
PIÈCES A FOURNIR POUR LOCATION SALLES 

_______________________________________________________________________________________________________________________________ 

 

MAIRIE DE MONTENAY – 1 Rue des Prés – 53500 MONTENAY 

Téléphone : 02 43 05 17 65 

 mairie@montenay.net     www.montenay.net 
Jours et horaires d’ouverture de la Mairie et de l’Agence Postale Communale 

Le lundi de 14h00 à 17h45 – du mardi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 17h45 – le mercredi et le samedi de 9h00 à 12h00 

 

PIÈCES OBLIGATOIRES 
 

Pièces identité en cours de validité : choisir 1 document parmi la liste 

 

➢ Carte d'identité française ou étrangère (avec photo) 

➢ Passeport français ou étranger (avec photo) 

➢ Permis de conduire français ou étranger (avec photo) 

➢ Carte de séjour temporaire 

➢ Carte de résident 

➢ Carte de ressortissant d'un État membre de l'UE : UE : Union européenne ou de l'EEE 

 

Attestation assurance responsabilité civile  (Document demandé auprès de votre assurance habitation) 

 

 

Chèque de caution : non encaissé 

 

➢ Restaurant scolaire :  

o Commune : 250€ 

o Hors commune : 500€ 

 

➢ Salle l’Oscence : 

o Commune : 400€ 

o Hors commune : 600€ 

 

 

Chèque d’acompte : 

 

➢ 30% du montant de la location (hors chauffage) : 

➢ Sera encaissé 15 jours avant la location 

 

Cf : tarifs en vigueur au dos 

 

ETABLISSEMENT DU CONTRAT DE LOCATION 

 
 
➢ Signer le contrat + le règlement intérieur d’utilisation 

 

➢ Présenter les pièces demandées ci-dessus. 

 

➢ Etat des lieux est réalisé en général le vendredi avant la location à 16h30.  

 

➢ Contacter Mme ELYNE BLANCHE au 07 56 38 88 92 en cas de modification du jour ou de l’heure de 

l’état des lieux. 

 

➢ Rendre les clefs dans la boite aux lettres de la mairie avant 10 heures le : 

 

➢ Nous gardons le chèque de caution dans l’attente que le règlement total soit réalisé 

 

➢ Le reste à régularisé est envoyé par titre exécutoire par le trésor public avec un avis de sommes à 

payer directement auprès de leurs services. 

 

➢ Le chèque d’acompte est encaissé et fait office d’envoi d’un avis de sommes à payer à ne pas tenir 

compte. 

 

➢ En cas de non-récupération du chèque de caution à la fin de l’année, il est détruit par nos soins. 
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Forfait chauffage obligatoire du 15 octobre au 15 avril : 
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